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RÉSUMÉ 
 
 
 
 
La présente étude vise à combler le manque d’ information et de connaissances de la Rivière 
Shawinigan ainsi que d’évaluer le potentiel halieutique dans l’optique de développer la pratique de 
la pêche sur le tronçon de la rivière situé entre le Pont Couvert de St-Mathieu du Parc, et le Pont 
Faust de la route 153 en bas de la Côte de la Baie de Shawinigan. 
 
Le rapport est basé sur l’étude qui avait été demandé à M. Luc Guillemette de Pémesseau Faune. 
GUILLEMETTE, L., 2001. Étude de faisabilité pour l’établissement d’une pêche sportive sur la 
rivière Shawinigan et proposition d’aménagements. Rapport technique de Pémesseau Faune pour la 
Société Mauricienne des Pêcheurs à la Mouche en annexe.     
 
Les principaux facteurs ayant une influence sur le poisson  et la pêche ont été pris en considération 
dans l’étude, et nous permettent de conclure en un potentiel de base qui est intéressant à développer 
pour son impact socio-économique. 
 
Les espèces à être ensemencées sont la truite Brune à titre de résidente, et la truite Arc-en-ciel en 
guise d’accompagnement pour absorber une pression de pêche momentanée. 
 
La capacité de rendre la rivière accessible aux générations futures est encore présente, mais 
indéniablement menacée. Une réaction s’ impose et l’activité de la pêche ne devient qu’un 
instrument, qu’une utilisation, afin de permettre une accessibilité générale à cette richesse de notre 
patrimoine qu’est la rivière Shawinigan. 
 
Le présent rapport recommande des actions immédiates, et des travaux qui s’échelonnent sur 
plusieurs années.   Les coûts relatifs à chacune des interventions sont évalués et les sources de 
financement y sont proposées. 
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ANNEXE 
 

 
 
GUILLEMETTE, L., 2001. Étude de faisabilité pour l’établissement d’une pêche sportive sur la 
rivière Shawinigan et propositions d’aménagements.  Rapport technique de Pémesseau Faune pour 
la Société Mauricienne des Pêcheurs à la Mouche,  74 pages + Annexes. 
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1. INTRODUCTION 
 
 

1.1 Présentation et mandat de la SMPM 
 
La Société Mauricienne des Pêcheurs à la Mouche Inc.,(S.M.P.M)  fondée en 1979, est un 
organisme à but non lucratif dont l’objectif premier est de promouvoir le respect de la nature 
en popularisant au maximum la pêche à la mouche et ses multiples facettes.  
 
Sa devise :   La conservation par l’éducation. 
 
Objectifs :  

·  Respecter les règlements de pêche 
·  Respecter les habitats fauniques 
·  Développer une éthique chez les pêcheurs 
·  Participer à différents programmes d’aménagement de plans d’eau 

 
C’est en voulant mettre en valeur ce dernier objectif que la SMPM, témoins des travaux 
effectués par d’autres organismes similaires tels que la Corporation de Gestion des Rivières 
des Bois-francs (CGRBF) sur la rivière Nicolet, de l’Association des Chasseurs et Pêcheurs 
de l’Estrie sur la rivière Magog et sur la rivière Yamaska-Nord à Granby  que la SMPM 
s’ interrogea sur le potentiel de pêche sur la rive nord du St-Laurent, et constata que le 
potentiel de la rivière Shawinigan était pratiquement inexploité. 
 
Tout comme les organismes ci haut mentionnés, la SMPM décida de s’ impliquer dans son 
milieu et entrepris une étude afin de combler le manque de connaissances et d’évaluer le 
potentiel halieutique dans l’optique de développer la pêche sportive sur la rivière 
Shawinigan. 
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1.2 ZONE D’ÉTUDE 
 

La rivière Shawinigan prend une bonne partie de sa source au Lac Shawinigan en amont du 
Lac en Croix et transite par le bassin sud du Lac Wapizagonke à l’ intérieur des limites du 
Parc National de la Mauricie avant de nous être connue sous le nom de Rivière Shawinigan.  
 
Après consultation auprès de la Société Faune et Parcs du Québec, nous avons été invité à 
concentrer notre étude sur le parcourt entre le Pont Couvert de St-Mathieu et la Rivière 
Saint-Maurice, sur près de 17 kilomètres afin de ne pas mettre en danger la population déjà 
menacé de Tortue des Bois qui se situe en amont du pont couvert jusqu’au limites sud du 
Parc National de la Mauricie. 
 
Le mandat confié à Pémesseau Faune ne comprenait pas la section en aval du pont de 
l’autoroute 55 puisque nous évaluons que cette section ne demande pas d’aménagement pour 
le poisson (pour le moment) et offre déjà une infrastructure facilitant l’activité de la pêche. 
Nous développons cependant le dossier en incluant cette partie qui se termine au pont Faust, 
sur la route 153 en bas de la Côte de la  Baie à Shawinigan. 
 

 

Nous avons divisé la portion de la rivière à l’étude en  7 secteurs. 

 

Secteur 1 : Du Pont Couvert de St-Mathieu au pont près du Centre de Ski  
St-Mathieu du Parc. 

   
Secteur 2 :  Du pont de Centre de Ski St-Mathieu jusqu’au pont du Chemin Principal à 

St-Gérard des Laurentides 
 
Secteur 3 : Du Pont du Chemin Principal de St-Gérard au poste de traitement des eaux 

(terrain voisin de René Naud leveur de maison, 1100 Chemin des Érables St-
Gérard.  

   
Secteur 4 : Du poste de traitement des eaux (terrain voisin de René Naud leveur de 

maison, 1100 Chemin des Érables St-Gérard jusqu’au Pont Beaupré de 
Shawinigan-Nord.  

 
Secteur 5 :  Du Pont Beaupré de Shawinigan-Nord jusqu’au Pont de l’autoroute 55.  
 
Secteur 6 :  Du Pont de l’autoroute 55 jusqu’au Pont Drew (route 351)  
 
Secteur 7 :  Du Pont Drew (route 351) jusqu’au pont Faust (route 153, côte de la Baie) 

en amont de la Belgo. 
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2. FAISABILITÉ DE DÉVELOPPER LA PÊCHE SPORTIVE 

 

 

2.1 Pêche sur la Rivière Shawinigan 

Les pêcheurs et résidents du territoire nous affirment prendre régulièrement de la truite 
mouchetée de bonne taille ainsi que de l’achigan. Cette truite n’est que de passage, en 
provenance de territoires plus propices situés en amont. Un peu moins cependant depuis que 
le Parc National de la Mauricie a établie un barrage à la base du lac Wapizagonke.  

 
Deux possibilités d’accès à l’activité de la pêche, celle de la pêche à gué, comprenant celle à 
partir de la rive, et celle avec l’utilisation d’une embarcation.  
 
Dans cette dernière catégorie, aucun problème pour les canots, mais pour ce qui est des 
chaloupes à moteur, celles-ci nécessitent une mise à l’eau aménagée afin de permettre aux 
personnes à mobilité restreinte d’avoir eu aussi accès à la rivière. Un moteur de moins de 10 
forces serait de mise.   
 
Sept secteurs sont priorisés pour la pêche, dont les cinq premiers feront l’objet 
d’aménagements coïncidant avec la  base de chutes naturelles. Les cinq bassins en question 
sont accessibles via une embarcation, pour ce qui est de la pêche du public en provenance 
des berges, le seul secteur non accessible est le bassin en bas des chutes du Moulin à scie de 
St-Gérard dû au caractère privé des rives. (voir les détails dans la section Droits de Passage)  

 
Sans négociation ou droit de passage, la rivière est accessible aux endroits suivants : 
 

·  Mise à l’eau sous le pont Beaupré nous permet de remonter jusqu’au bassin en bas 
de la chute de St-Gérard. 

 
·  Grâce à la piste cyclable nous avons accès au territoire développé par la 

municipalité de Shawinigan du Pont Beaupré jusqu’au pont Faust près de la Belgo. 
 
   

Il est temps d’ intervenir afin d’obtenir des droits de passage et de libérer l’accès à la rivière 
pour les générations futures, principalement dans la portion du Pont Couvert jusqu’à la base 
des chutes à Pellerin à St-Gérard des Laurentides. 
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Voici les endroits où l’activité de pêche serait concentrée 
 
 
Secteur 1 : Pont Couvert de St-Mathieu.  
 Bassin accessible à gué et en provenance de la 

rivière. 
   
 
 
 
 
 
   
Secteur 2 : Le seul endroit permettant la Pêche de la rive se situe 

à la mise à l’eau près du Pont de St-Gérard, tous les 
autres terrains sont privés, donc ce secteur n’est 
pratiquement accessible pour la pêche qu’à partir 
d’une embarcation.  

 
 
 
Secteur 3 : En bas des chutes via le sentier en arrière de l’église.  
 Via le sentier projeté de la future mini-centrale 

longeant la chute.  
Possibilité également via la mise à l’eau accessible 
par le chemin venant du rang des Pommiers.  

 
 
 
 
Secteur 4 : Aucune concentration. La pêche de la rive n’est 

possible que sous le pont Beaupré.  Une embarcation 
permet de remonter jusqu’au bas de la chute à 
Pellerin à St-Gérard. 

 
 
 
 
 
 
Secteur 5 : À la base des chutes du Beaupré,  

De la rive ouest, via la piste de ski de fond et la piste 
cyclable, surtout dans la région du pont Bellevue,  
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Secteur 5 En amont et aval de la passerelle du CEGEP, 
par la piste cyclable le long du bassin en amont du 
pont de la 55, et du rivage, des deux cotés du bassin. 

 Ce bassin offre la meilleure possibilité pour  
organiser  l’activité du festival de pêche. 

 
 
 
Secteur 6 : Du Sentier du CEGEP sur la rive est,  
 Parc du centenaire sur la rive ouest, 

Les chutes du Drew, avec ses belles fosses à faire 
rêver les pêcheurs à la mouche. 

 Merveille pour la pêche en eaux rapides, son 
accessibilité à partir des deux rives demande 
cependant une certaine prudence. 

  
Secteur 7 : en aval du pont du CN 

Bassin de la prise d’eau de la Mini-centrale électrique 
suivi par de nombreux rapides et cascades qui 
serpentent sur environ 600 mètres  

 
 
 

Les rapides en aval de ce bassin avec l’ île, sont 
difficilement accessibles dû à l’escarpement de la 
rive et à l’éloignement de la piste cyclable. 
L’aménagement d’un petit sentier pédestre rendrait 
ce site des plus pittoresque et probablement 
intéressant pour le pêcheur, et ce malgré la faible 
potentialité de rendement de pêche causé par le faible 
débit d’eau.  

 
 A la base des rapides, à la mini-centrale, la rivière 

redevient intéressante pour la pêche de la rive, ainsi 
qu’à gué, en effet il est possible de se déplacer sur le 
lit de la rivière en cuissardes jusqu’au pont Faust 
(route 153, côte de la Baie) en amont de la Belgo. 
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2.2  Rapport de Pémesseau Faune 

Depuis plusieurs années, la pêche récréative peut être considérée comme une activité 
marginale sur la rivière Shawinigan. Ce cours d’eau possède un potentiel de pêche moyen et 
l’analyse des données a permis d’ identifier six facteurs limitants: 

·  la température de l’eau 
·  le faciès d’écoulement, 
·   les espèces compétitrices, 
·   la nature privée des berges,  
·  l’utilisation actuelle de la rivière  
·  et le manque d’abris pour le poisson. 

 
Par contre, cinq secteurs furent localisés et caractérisés comme sites potentiels pour réaliser 
des aménagements permettant le développement d’une pêche récréative. Il faut 
préalablement identifier l’espèce de poisson à exploiter. De prime abord, il fallait oublier la 
réintroduction de l’omble de fontaine à cause de la température élevée de l’eau de la rivière 
lors de la période estivale et de la présence de nombreux compétiteurs et prédateurs dans les 
eaux de la rivière. C’est pourquoi l’objectif initial de cette étude était d’évaluer la possibilité 
de mettre en valeur l’achigan à petite bouche. Cependant, la faible superficie des habitats 
pour ce poisson associée au fait que l’achigan est un poisson extrêmement territorial, rend 
impossible l’exploitation de ce poisson. Par contre, il serait possible d’ introduire de la truite 
brune afin qu’elle devienne l’espèce sportive de la rivière. Il serait également envisageable 
d’ensemencer, du printemps au début de l’été, de la truite arc-en-ciel. 

 

Le rapport contient une analyse détaillée de la caractérisation de la rivière ainsi que les 
propositions d’aménagement qui permettraient de restaurer la pêche sportive sur la rivière 
Shawinigan. 

 

Actuellement, sur l’ensemble du cours d’eau et particulièrement à proximité des cinq sites 
d’ intervention, il faudrait y aménager des abris à poisson. De plus, afin d’augmenter la 
productivité naturelle de la rivière à  moyen et à long terme, il faudrait aménager 2000 m2 de 
sites de reproduction. 
 

Finalement, il sera important de tenir des statistiques de prélèvement afin de bien suivre dans 
le temps; les succès de capture, l’effort de pêche, l’appréciation des pêcheurs, etc. 
 
La rivière Shawinigan, suite aux différentes interventions, pourra devenir un élément de 
développement récréo-touristique important pour la région et elle permettra d’assurer une 
relève pour ce loisir en plein air.    
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Nous vous invitons à consulter le rapport de Pémesseau Faune en annexe, dont voici les chapitres : 

 

Chapitre Titre Page 
1 Introduction 1 
2 Méthodologie 2 
3 Informations générales 6 
4 Résultats 14 
5 Facteurs limitants 47 
6 Identification de l’espèce de poisson 49 
7 Identification des sites de pêche 55 
8 Aménagements et repeuplement 57 
9 Estimation des coûts 62 
10 Bénéfices économiques découlant des aménagements 64 
11 Particularités techniques 65 
12 Conclusion 68 
13 Bibliographie 69 

 

 

2.3 Caractérisation de la rivière 

Les membres de la Société Mauricienne des pêcheurs à la mouche ont participé à l’étude en 
recueillant les données sur la rivière avec des yeux de pêcheurs….à la recherche de secteurs 
propices, de fosses, de frayères, de lieux d’accès, identification d’aménagements nécessaires, afin de 
venir compléter les données techniques recueillies par l’équipe de Pémesseau Faune.  
 
 
Entomologie 
 
 
 
 
 
 

 
Nous avons procédé à la cueillette d’ insectes afin d’étudier le 
potentiel de nourriture pour la truite et d’évaluer la qualité de l’eau 
et de l’environnement. 
 
Les insectes recueillis comptaient des : 
Hellgramites, plécoptères, Éphémères, Trichoptères, Diptères, et 
comme crustacé : des Écrevisses.  Ce qui confirme la qualité de la 
rivière.   
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2.4 Aspects légaux 
 

2.4.1  Droits de passage  
 

Nous présumons que le lit de la rivière jusqu’à la ligne des hautes eaux est du domaine 
public, ce qui facilite la pêche à gué à certains endroits. 

 
Voici un énoncé des droits requis pour accéder à la rivière Shawinigan ainsi que des 
portages pour en permettre la navigation sur la section entre le Pont Couvert de St-
Mathieu du Parc, et le Pont Faust à la Baie Shawinigan. Droit de pose également de 
panneaux d’ interprétation de la faune et de l’activité de la pêche.  
 
Nous présumons que les droits de passage seront cédés aux municipalités concernées 
(Municipalité de St-Mathieu du Parc ainsi que la Ville de Shawinigan) qui verront à 
clarifier la notion d’assurance responsabilité civile auprès des propriétaires riverains. 
 
Nous procéderons selon la division par secteur telle que définie dans l’étude de 
faisabilité de la pêche sur la Rivière Shawinigan. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Secteur  1, Pont couver t de St-Mathieu :  

 
Rive Nord :   a) Sentier longeant la propriété sur le bord de la rivière 

sur la rive nord, du pont jusqu’à la fosse. 
  
 b) Le portage via le chemin privé de Mme Crisp, pour 

accéder au bassin, stationnement possible près du 
bassin. Mise à l’eau adaptée pour les personnes à 
mobilité restreinte. 
 

 
Rive sud :   Propriété de Mme Johanne Rivard 
 Sentier longeant la propriété à partir du pont jusqu’à la 

fosse légèrement en aval. Ce passage permettrait le 
portage de canot. 
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Point de jonction des Secteurs 1 et 2 
Centre de ski St-Mathieu-les-Cantons 
 
Rive Sud : Mise à l’eau et stationnement. La mise à l’eau sera 

adaptée pour personnes à mobilité restreinte et permet 
accès au secteur 1 et 2A (en amont de la chute du 
Moulin à scie de St-Gérard). 
 

 
 
 
Secteur  2 
 
Chute du Moulin à scie, St-Gérard,  portage nécessaire via un sentier 
 
Rive Nord : Deux terrains appartenant à Daniel Roberge du 661 

Chemin des Merisiers, en plus du portage, il y a facilité 
d’accès par auto, stationnement et de mise à l’eau, et 
pêche possible à partir des rives.  L’obtention de ce doit 
de passage libère la circulation sur la rivière et permet la 
pêche à gué d’une des plus belle fosse. 

 
Rive Sud : Le sentier est déjà existant et utilisé par la course annuelle 

de canot. 
Les propriétaires n’accorderaient pas la possibilité de 
pêche à partir des rives. 
a) Bernard Lemire, 1510 Chemin des Érables 
c) Louis Georges Gélinas, 1500 C. des Érables 
d) Denis Carrier , 680 Des Noyers 
e) Raymond Drolet,  670 Des Noyers 

 
Pont de St-Gérard des Laurentides 
 
Rive sud  coté amont (ouest) Stationnement, aire de pique-

nique, mise à l’eau adaptée pour personnes à mobilité 
restreinte permettant accès au secteur  2B (en aval des 
chutes du moulin à scie) qui comporte un des meilleurs 
bassins pour la pêche en embarcation. 
M. Eric Thibodeau est  propriétaire du terrain adjacent à 
celui du ministère des transports, un chemin est déjà 
disponible pour en faciliter l’accès. Négociation avec le 
ministère des transports et M. Thibodeau pour obtenir une 
complémentarité. 
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Secteur  3,  Aval du Pont de St-Gérard. 
 
Rive nord : Propriétaire  Éric Thibodeau 
 
a) Portage : Afin de faciliter le portage des canotiers, l’aménagement 

d’un sentier longeant la rivière à partir du pont jusqu’au bassin en 
bas de la chute. Ce sentier est déjà prévu dans son plan 
d’aménagement de la mini-centrale électrique.  Ce sentier 
permettrait la construction de deux belvédères (un à mi-chute, et 
l’autre au bas de la chute),  Travaux qui pourraient faire partie 
d’une deuxième phase de développement. 

 
b)  Mise à l’eau : possibilité d’une voie terrestre à partir du Rang 

des Pommiers, pour aboutir au bassin en bas de la chute, ce qui 
permettrait une mise à l’eau pour personnes à mobilité restreinte et 
stationnement.   

 
Usine de traitement des eaux de St-Gérard 
 

Propriété de la Ville de Shawinigan, département de St-Gérard, 
l’aménagement d’une mise à l’eau adaptée pour les personnes à 
mobilité restreinte ouvre l’accès à la rivière de la chute de St-Gérard 
jusqu©à pont Beaupré. (Secteurs 3 et 4) 
 
Pour faciliter les travaux de manutention des matériaux pour les 
travaux d’aménagement dans la rivière au bassin en bas de la chute 
de St-Gérard, nous devrons utiliser le terrain voisin de l’usine de 
traitement des eaux, soit celui de M. René Naud (Leveur de maison)  
 

 
Secteur  4 
 
Deux accès à la rivière seront développés : 
 

a) Celui déjà énoncé au point précédent : La mise à l’eau de l’usine 
de traitement des eaux de St-Gérard près du 1100 Chemin des 
Érables,  

 
b) Au pont Beaupré, chemin de la Montagne. 

Aménagement d’une mise à l’eau grâce aux facilités d’accès déjà 
en place pour la piste cyclable et de ski de fond.  Le terrain du 
Ministère des transports (entrée en aval du pont) et en amont de la 
chute. Cette mise à l’eau donne accès à la rivière Shawinigan 
jusqu’à la chute de St-Gérard. (Secteurs 3 et 4) 
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A par tir  de ce point, il y a déjà des droits de passage accordés à la Ville de Shawinigan pour  la 
piste cyclable et la piste de ski de fond. Donc nous demanderons la collaboration de la ville de 
Shawinigan pour  faciliter  l’accès et les aménagements pour  les Secteurs 5, 6 et 7.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Secteur  5 
 
En aval du Pont Beaupré, stationnement et mise à l’eau adaptée 
pour les personnes à mobilité restreinte en bas de la chute 
Beaupré pour la partie du secteur 5 qui couvre jusqu’à la 
passerelle du CEGEP.  
 
Par la suite, la pêche accessible par embarcation  à partir de la 
mise à l’eau en amont du Stationnement de la Station de 
pompage près de l’autoroute 55. Le déplacement de la barrière 
actuelle de 100 mètres permettrait d’utiliser le site d’arrivée de 
la course de canot annuelle et d’ y aménager une mise à l’eau 
adaptée pour personnes à mobilité restreinte, ce qui donne 
accès jusqu’au bassin de pêche à la base des chutes de la 
passerelle du CEGEP. 
 
Nous constatons que la rivière pourrait être plus facilement 
accessible pour la pêche en provenance de ses rives sur son 
parcourt entre le bassin de la chute du Pont Beaupré et le pont 
Bellevue, surtout avec l’existence d’un sentier longeant la 
rivière a faible distance,  ces travaux pourront faire l’objet d’un 
développement dans le futur. 
 
 
 
Secteur  6 
 
Le stationnement existant de la station de pompage de 
Shawinigan donne accès en aval à la suite de chutes que l’on 
pourrait désigner les Chutes du Parc du Centenaire, la pêche ne 
se fait qu’à partir des rives. 
 
Dans un éventuel développement, une passerelle au niveau du 
parc du centenaire permettant de traverser sur le coté est serait 
utile pour rejoindre le sentier du CEGEP qui couvre un secteur 
très intéressant à partir de la passerelle du CEGEP jusqu’au 
nord du bassin au niveau du pont Drew. 
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Mise à l’eau en aval du pont Drew, stationnement possible à la 
station de pompage de St-Gérard  qui est en amont du pont du 
CN. Cette mise à l’eau adaptée pour personnes à mobilité 
restreinte permettrait l’accès au secteur 6 sud.  Du bassin en 
bas de la chute du Drew jusqu’au barrage de la prise d’eau de 
la mini-centrale Thibodeau-Ricard. 

 
 

 
Secteur  7 
 
Ce secteur n’est pas navigable, ni accessible aux personnes 
ayant une mobilité restreinte. Accessible via la piste cyclable 
dans le secteur du pont Drew,  le secteur débute à la prise d’eau 
de la Centrale Thibodeau-Ricard, où l’eau est partiellement 
dérivée. Un secteur de rapides, de barrages et de bassins. Le 
secteur 7 se termine au pont Faust (en bas de la Côte de la 
Baie) 
 
Stationnement et accès possible à la base des chutes de la 
centrale tout près de l’usine de traitement des eaux de la Belgo. 
 
Le reste de la rivière Shawinigan, du Pont Faust à son 
déversement dans la Rivière St-Maurice à la Baie Shawinigan, 
en passant par la Belgo,  n’offre pas d’attrait pour le pêcheur si 
ce n’est de permettre l’accessibilité à la rivière Saint-Maurice 
par l’aménagement d’un débarcadère en face du stationnement 
du Parc des Jeunes. 
 
 

 
 
 

 
 

2.4.2.  Ensemencement de poissons 
L’aspect légal relié à l’ensemencement de truite Brune et d’Arc-en-ciel dans la rivière 
Shawinigan  a été vérifié auprès de M. Louis Houde biologiste du FAPAQ de la 
Mauricie, il n’ y a pas de contre indication. 
Il est confirmé dans la lettre d’évaluation du projet produite en annexe. 
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3 AMÉNAGEMENTS  
 

3.1 Tableaux de sensibilisation et d’éducation 
 

Afin de favoriser l©activité de la pêche sportive sur la rivière Shawinigan, dans un contexte de 
pérennité d©accès à la faune et à la rivière, nous devons à l’aide de panneaux d’ information et 
de dépliants : 
 
�  Informer les gens sur les interventions fauniques qui ont, ou auront lieu dans la rivière 

ainsi sur le projet de développement. 
�  Sensibiliser les gens au potentiel et aux techniques de pêche, et de remise à l’eau. 
�  Valoriser l©activité de la pêche, avec les informations techniques sur la faune de la 

rivière, son habitat, son comportement 
�  Sensibiliser les gens aux nouvelles espèces introduites (brune et arc-en-ciel) et les autres 

espèces de poisson présentes dans la rivière. 
�  Sensibiliser les gens au respect de la réglementation et techniques favorisant la 

conservation de la faune et de la flore ainsi que la protection de l©environnement.  
�  Concentrer la pression de pêche dans les lieux prédéterminés et autorisés, et ce, à 

l©intérieur d©un cadre connu du public grâce à des dépliants et cartes explicatives. 
�  Sensibiliser le public afin de favoriser et  préserver les droits d©accès ainsi que les droits 

de passage par un comportement respectueux de l©environnement  et des propriétés en 
cause. (cartes) 

�  Promouvoir l’utilisation de la rivière par la population locale et régionale ainsi que par 
les touristes, dans un contexte d©invitation et d©information 

�  Inviter les gens à déclarer toutes anomalies, état de santé des prises, captures étiquetées, 
constatations d©actes répréhensibles, braconnage, érosion, etc. 

�  Faire un lien entre la Rivière et la Forêt,  
�  Promouvoir un comportement axé sur la sécurité, la prudence et le civisme. 
 
 
La distribution des panneaux se fera sur l’ensemble du territoire (Pont Couvert de St-Mathieu 
du Parc jusqu©au pont Faust de la Baie. 
 
Les zones propices à la pêche sont localisées dans les 7 secteurs déjà déterminés, par 
conséquent, certains panneaux devront être reproduits à plusieurs reprises afin que les gens 
soient informés et sensibilisés peut importe le lieux d’accès. 
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Panneaux placés à chacun des accès, fosses principales, ou portages. 
 

�  Stationnement du Pont Couvert 
�  Mise à l’eau Pont Couvert 
�  Centre de Ski 
�  Portage Chute du Moulin St-Gérard  (amont et aval) 
�  Pont St-Gérard (accès ouest) 
�  Pont St-Gérard (portage est) 
�  Route des Pommiers, accès route Éric Thibodeau, bas de la chute 
�  Pont Beaupré  (vers l’amont,   et en bas de la chute vers l’aval) 
�  Stationnement accueil Station Pompage Shaw (vers barrière) 
�  Parc du Centenaire 
�  Stationnement Station de Pompage St-Gérard (Pont Drew) 
�  Prise d’eau Mini-centrale Thibodeau-Ricard  
�  Stationnement accès Pont Faust (Baie Shaw) 

 
 

Un projet devrait être présenté afin de financer cette réalisation qui comprendrait une phase 
d’ identification des besoins en fonction des divers types d©emplacements où seront érigés les 
panneaux, ainsi que le contenu du dépliant.  
 
Les membres de la Société Mauricienne des Pêcheurs à la Mouche pourraient être mis à 
contribution afin de mettre sur pied un comité de personnes ressources pour travailler au 
niveau du contenu des panneaux en apportant leur expertise reconnue ainsi que la vision d’un 
pêcheur/conservateur.  Une Vérification/confirmation des contenus  pourrait être apportée 
par la firme qui a réalisé l©étude de la rivière Shawinigan (Pémesseau Faune) ainsi que par la 
Société Faune et Parcs Québec. 
 
 
La réalisation graphique des panneaux pourrait être effectuée à prix raisonnable par une 
entreprise de la région. En effet, il existe localement un firme qui a réalisé avec succès 
plusieurs panneaux lesquels sont installés dans le Parc National de la Mauricie, dans le Parc 
récréo-forestier St-Mathieu, à la tourbière de St-Narcisse,  ainsi que sur le territoire de la 
ville de Shawinigan. (Productions Graphiques Michel Lamothe) 
 
En débutant les travaux Identification des besoins et de l’élaboration du contenu à la mi-juin 
2002, nous serions en mesure de procéder à leur pose vers le début septembre, ce qui 
permettrait une pleine utilisation lors de la saison 2003. 
 
Quant aux dépliants, ils seront disponibles pour la période de mise en marché qui devrait 
débuter avec le démarchage des attraits récréotouristiques, ainsi que très tôt au printemps 
auprès des jeunes écoliers de la région immédiate. 
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3.2 Abris à poisson 
 

La présence d’abris offrant des espaces de cachettes suffisamment grands favorise la 
présence et l’abondance des poissons adultes de diverses espèces dans un secteur ou l’autre 
d’un cours d’eau (Paquet, 1982). 

Les abris peuvent être de plusieurs types, comme des structures en bois et  en pierres ou la 
présence d’un couvert forestier abondant.  

 
Sur l’ensemble de la rivière Shawinigan, le manque d’abris est flagrant. Par conséquent, 
l’aménagement d’abris devient un élément essentiel pour l’ implantation d’une meilleure 
population de truites brunes dans la rivière Shawinigan. 
 
Les abris devront être disposés dans la zone profonde et près des berges des différents 
bassins. De plus, dans les zones de fort courant, il sera préférable d’ installer des abris en 
pierres (+ de 60 lbs) et selon la possibilité d’utiliser de la machinerie lourde (zone 1,2 et 5), 
les structures pourront être de plus grandes dimensions autrement, il faudra les installer 
manuellement. 
 
Dans les secteurs d’eau plus calme, il sera possible d’ installer une diversité d’abris allant des 
abris en pierres plates au dépôt de roches dans la rivière jusqu©à l’utilisation d’abris riverains 
faits de billots. 
 
Il est difficile de quantifier le nombre d’abris nécessaire pour augmenter la qualité de 
l’habitat. On peut arbitrairement estimer que le besoin en abris pourrait se situer autour de 
150 abris/ha. Il sera important de bien distribuer les abris sur l’ensemble des bassins. 
 
La végétation aquatique sert également d’abris et de sources de nourriture pour les truites. 
Actuellement, de telles zones sont peu abondantes dans la rivière et dans les 5 bassins Par 
conséquent, la truite brune, et les autres poissons utilisant ces zones, pourraient proliférer 
d’avantage advenant l’augmentation des secteurs de végétation aquatique.  
 

Nombre idéal d’abr is à aménager dans chacune des zones de pêche  

# de la 
zone 

Superficie 
(ha) 

Nombre d’abr is 

1 0,5 75 
2 1,0 150 
3 0,26 40 
4 0,5 75 
5 1,2 180 
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3.3 Frayère  
  

 
 
 

La truite brune fraie tard à l’automne et au début de l’hiver, 
souvent après l’omble de fontaine. Les conditions de frai 
sont essentiellement les mêmes que pour la truite 
mouchetée ; eaux peu profondes, courant faible et sur un 
fond de gravier libre de sédiments d’une dimension de 1,5 
à 3 cm de diamètre.  
 
Dans le secteur étudié de la rivière Shawinigan, aucune 
zone de frai ne fut inventoriée, cependant il serait possible 
d’en aménager dans les 5 zones de pêche priorisées. 
 
L’aménagement de frayère à truite Brune doit être 
considéré comme un aide à moyen et à long terme pour 
l’apport d’ individus dans la pêche sportive. Ces sites vont, 
malgré la présence de compétiteurs, augmenter la 
productivité de la rivière  
 
Dans la rivière Shawinigan, les seuls habitats potentiels 
pour les salmonidés se retrouvent dans les bassins et en 
aval de ceux-ci, car en amont, on retrouve généralement de 
bonnes chutes. Par conséquent, la superficie de l’habitat où 
la truite brune risque de se concentrer sauf au printemps (le 
poisson est plus mobile à cette période de l’année) est 
d’environ 40 000 m2. 
 
Il faudrait aménager environ 2000 m2 de frayères réparties 
sur 5 secteurs pour une superficie/secteur de 400 m2 
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3.4 Accueil et accès 
 

Pour faciliter l’accès à la rivière pour la pêche, il n’y a pas seulement des sentiers qui sont 
nécessaires, mais également des débarcadères, des belvédères, des escaliers et ponceaux, des 
abris-toits, toilettes, tables de pique-nique, bancs, etc.  Ces aménagements pourraient 
également servir pour d’autres activités comme la randonnée ou simple communion avec 
l’environnement. 
 
Nous donnons ses informations à titre indicatif car nous considérons que ces travaux 
devraient faire l’objet de planification à long terme sous la responsabilité des services de 
loisirs des municipalités concernées. 
 
 
Pour les détails de localisation, voir la section Droits de passage. 
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4. ENSEMENCEMENT 
 

Actuellement, aucune des deux espèces de salmonidés  n’est présente dans la rivière 
Shawinigan. Selon les lois et règlements qui régissent l’ensemencement et le transport du  
poisson, il n’y a aucune objection à l’ introduction de la truite brune et arc-en-ciel dans la rivière 
Shawinigan 
 
 
 
 
 
Il serait préférable d’ensemencer, en nombre égal, des truites brunes et arc-en-ciel âgées de 1 
an. De plus, il faudrait idéalement les distribuer dans la rivière, à une distance de 5 km entre 
chaque lieu de dépôt. De cette façon, l’effort de pêche et le succès de capture seront orientés 
principalement  vers l’arc-en-ciel, car celle-ci, par son comportement, est plus « mordeuse » et 
plus facile à capturer. Pendant ce temps, la truite brune aura le temps de trouver sa niche 
écologique et de s’établir dans la rivière. 
 
Nous recommandons trois ensemencements par année soit : à la mi- avril, à la mi-mai et à la mi-
juin, et ce, sur une période de trois ans avec du poisson de première qualité. 
 
Nous proposons ensemencer 6000 truites, 3000 Brunes et 3000 Arc-en-ciel par année et 
procéder à 3 ensemencements par saison dans chacun des 5 sites, le nombre de truites à 
déverser/phase/zone est de 400. 
 
De plus, afin de mesurer la réussite ou l’échec des ensemencements, il sera primordial de 
procéder à un suivi très rigoureux du nombre de capture et d’enregistrer le poids et la longueur 
de chaque individu capturé.  
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5. SURVEILLANCE 

 
Nous n’avons pas approfondi cette question puisque la subvention ne comprenait pas ce mandat.
  
Cependant, nous réalisons la complexité du dossier et nous recommandons de faire une 
expérience pilote à l’aide de projet étudiant pour la saison 2003, une équipe d’étudiant en 
aménagement ou en protection de la faune pourrait élaborer un plan de mise en place à titre de 
travail scolaire et durant l’été en expérimenter l’application par un stage sur le site de la Rivière 
Shawinigan. 
 
Nous préconiserions la mise sur pied d’une patrouille de surveillance constituée de bénévoles 
encadrés par le service de la protection de la faune. 
 
Les pêcheurs de la SMPM apporteront leur collaboration à ce dossier. 
 
 
 

 
6. SUIVI 

 
Nous préconisons des ensemencement sur une période de trois ans afin d’être en mesure 
d’évaluer l’ impact des interventions sur la population de truite dans les secteurs. 
 
Nous proposons l’ensemencement de truites étiquetées dans le premier bassin (Pont Couvert 
de St-Mathieu), appuyé par la mise sur pied d’une structure de collecte de données,  ce qui 
permettrait d’étudier la migration des truites et le pouvoir de rétention du territoire. 
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7. ÉCHÉANCIER 

 
A titre d’Association, nous avons participé à la mise à feu par l’étude de faisabilité et nous 
avons l’ intention de nous impliquer pour les travaux d’aménagements de frayères et d’abris à 
poisson durant la saison 2002, cependant nous recommandons que les Municipalités 
concernées (Ville de Shawinigan et Municipalité de St-Mathieu du Parc) incorporent la 
rivière Shawinigan à leurs services des Loisirs ou de leurs institutions Récréotouristiques.  
 
Nous ne recommandons pas de travaux de stabilisation de berges pour le moment, comme 
mentionné dans l’étude de Pémesseau Faune, la difficulté réside dans les moyens à prendre 
pour intervenir  dû à la difficulté d’accès aux peu nombreux mais si importants sites. Nous 
préconisons une vigie, qui suivrait l’évolution des sites identifiés afin de faire des 
recommandations plus étoffées dans quelques années. 
 
Les infrastructures d’accès seront développées par les services municipaux selon leur propre 
calendrier de développement.  

 
 

8. ÉVALUATION PRÉLIMINAIRE DES COÛTS 
 

Travaux Coûts Financement Échéance 
Aménagement d’abris 
Frayères 
 

131,000 Faune-Forêt 
PMVMF (volet 2) 

2002 

Panneaux sensibilisation 
interprétation 
Rédaction de dépliant, 
cartes 
 

20,000 Faune-Nature 2002 

Ensemencement 10500 Festival de Pêche et 
commandites 
 

2002-03-04 

Services de surveillance 
 

10000 Carrière-été 2003 

Structure de collecte de 
données. 
 

 Carrière-été 2003 

Infrastructures d’accès, 
(Sentiers, Stationnement, 
Débarcadères, Escaliers,  
terrasses, belvédères 
Passerelles 
Aires de repos/repas) 
 

Indéterminé Indéterminé, 
probablement de 
responsabilité 
municipale 

2003-04-05 
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9. CONCLUSION 
 

Les pêcheurs et résidents du territoire nous affirment prendre occasionnellement de la truite 
mouchetée de bonne taille ainsi que de l’achigan. 

 
La population de la Nouvelle Ville de Shawinigan qui se situe à tout près de 55,000 
personnes pourrait bénéficier d’une merveilleuse richesse patrimoniale, une belle rivière, qui 
serait accessible non seulement aux pêcheurs actuels mais aussi à la nouvelle génération que 
nous devons éveiller à ce passe temps.   

 
Il n’ y a pas que chez les jeunes que nous pouvons recruter des adeptes de la nature, mais 
également chez les jeunes retraités et les personnes âgées en général, dans un marché en 
pleine croissance. 
 
La pêche n’est pas l’unique activité possible sur ou aux abords d’une rivière, il y les 
randonneurs (canotiers), les marcheurs, les observateurs (photographes) ….les amants de la 
nature. 
 
En plus de cet impact sur la clientèle régionale, nous devons analyser les répercutions sur les 
touristes, spécifiquement sur ceux du Parc National de la Mauricie qui sont déjà en quête 
d’un endroit de pêche, ou en attente d’une emplacement de camping, et qui pourraient avoir 
accès à la richesse naturelle, sans tirage au sort… 
 
Et, que dire des services qui seront requis : services de location d©équipement, commerce de 
détail, restauration ainsi que sur les services d©hébergement. 
 
 
Vocation de la rivière …ouverture à la population et aux générations futures 
 
Nous voulons que les jeunes découvrent la nature…..sortent jouer dehors…prennent contact 
avec la génération vieillissante qui elle aussi a besoin de prendre l’air dans un environnement 
si générateur d’énergie et de quiétude. 
 
Revitaliser la rivière, lui permettre de devenir une r ivière à poisson, une rivière où l’on peut 
pratiquer la pêche,  avec en prime un poisson spor tif. 
 
Au plaisir de se revoir sur la Rivière Shawinigan!  
 
 
 
 
Claude Gervais, chargé de projet 
Société Mauricienne des Pêcheurs à la Mouche 


